
19. invite le gouvernement soudanais à veiller à ce que les femmes qui ont été violées puissent bénéficier
d'un traitement immédiat après avoir rapporté les faits et à ce que tout soit fait pour former davantage la
police aux problèmes de violence sexuelle ou de violence fondée sur l'appartenance sexuelle; à cet égard, se
félicite que, comme le ministre de la justice l'a indiqué à la délégation du Parlement européen, les procédures
de notification des viols aient été modifiées (suppression de l'obligation de remplir le «formulaire 8» et octroi
de l'équivalence aux ONG médicales, ainsi reconnues comme centres de traitement);

20. demande à l'ensemble des parties au conflit soudanais de s'abstenir de recruter et d'utiliser des
enfants soldats de moins de 18 ans, et invite les autorités soudanaises à protéger les enfants déplacés, en
particulier les mineurs non accompagnés;

21. condamne les activités menées par l'Armée de résistance du Seigneur dans le sud du Soudan et en
Ouganda;

22. rappelle qu'il convient de porter une attention particulière à la relance de l'activité économique, au
premier chef dans le secteur agricole, et notamment à l'accès des femmes au microcrédit; estime qu'une
attention et un soutien particuliers doivent être accordés à la santé et à l'éducation des femmes et des
enfants, ainsi qu'aux universités, en particulier dans le sud;

23. demande à la Commission de faire en sorte que les 450 millions d'EUR prévus au titre d'aide soient
octroyés progressivement et dans toute la mesure du possible par des organisations humanitaires; souligne
que le gouvernement soudanais ne devrait pouvoir accéder à ces fonds que si des progrès sensibles sont
réalisés sur la voie de la paix au Darfour, y compris l'arrêt de toutes les formes de violence, la maîtrise des
milices bénéficiant d'un soutien gouvernemental et la coopération à l'enquête de la CPI;

24. invite les États membres à apporter d'urgence une contribution généreuse aux efforts humanitaires
actuellement déployés au Soudan et au Tchad, et notamment à la coopération décentralisée;

25. invite le gouvernement soudanais et les gouvernements du Tchad, de la Libye et de la République
Centrafricaine à contrôler plus strictement le commerce des armes légères dans la région; invite le Conseil
de sécurité des Nations unies à prendre toutes les mesures appropriées pour mettre fin à toute prolifération
d'armes à destination de la région du Darfour et à envisager l'application de sanctions limitées propres à
empêcher la poursuite du commerce des armes et toute nouvelle prolifération d'armes vers la région en
question;

26. demande instamment aux États-Unis de s'engager plus activement en faveur du règlement du conflit
et de la fin de l'impunité au Darfour après les réunions qu'ils ont tenues avec le chef des services de sécurité
et de renseignement du gouvernement du Soudan sur le terrorisme mondial;

27. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, au gouver-
nement du Soudan, à l'Union africaine, aux gouvernements des États membres de l'Union européenne, des
États-Unis d'Amérique, de la Russie, du Tchad, de la Libye, de l'Érythrée, de l'Égypte et de la Chine, ainsi
qu'au Secrétaire général des Nations unies, aux coprésidentes de l'Assemblée parlementaire paritaire ACP-UE
et au Conseil ACP.

P6_TA(2005)0179

Situation au Kirghizstan et en Asie centrale

Résolution du Parlement européen sur la situation au Kirghizstan et en Asie centrale

Le Parlement européen,

— vu ses résolutions antérieures sur le Kirghizstan et les républiques d'Asie centrale,

— vu les accords de partenariat et de coopération conclus avec le Kirghizstan, le Kazakhstan et l'Ouzbékis-
tan, qui sont déjà entrés en vigueur,

C 92 E/390 FR 20.4.2006Journal officiel de l'Union européenne

Jeudi, 12 mai 2005



— vu les accords de partenariat et de coopération conclus avec le Tadjikistan et le Turkménistan, qui ont
été signés, mais non encore ratifiés,

— vu le document de stratégie 2002-2006 de la Commission européenne pour l'Asie centrale,

— vu sa résolution du 28 avril 2005 sur les Droits de l'homme dans le monde en 2004 (1),

— vu la déclaration de la Présidence au nom de l'Union européenne, du 4 mars 2005, concernant les
élections parlementaires au Kirghizstan,

— vu les déclarations de M. Javier Solana, Haut représentant de l'Union européenne pour la politique
étrangère et de sécurité commune, des 21 et 25 mars 2005, sur la situation au Kirghizstan,

— vu la déclaration de la Présidence au nom de l'Union européenne du 30 mars 2005 concernant la
situation au Kirghizstan,

— vu les déclarations de l'OSCE sur la situation au Kirghizstan,

— vu l'article 103, paragraphe 4, de son règlement,

A. considérant que, selon les conclusions des observateurs internationaux, les normes internationales n'ont
manifestement pas été respectées lors des élections contestées qui ont eu lieu récemment dans certaines
républiques d'Asie centrale,

B. constatant que les grandes manifestations qui ont eu lieu au Kirghizstan après les deux tours de scrutin
des élections législatives des 27 février et 13 mars 2005 ont conduit à la chute du président Askar
Akaïev, qui a signé, le 4 avril 2005, une lettre de démission après s'être enfui à Moscou,

C. considérant que le nouveau parlement du Kirghizstan, dont l'élection avait été confirmée par la com-
mission électorale centrale, a accepté, par un vote émis le 11 avril 2005, la démission de M. Akaïev,

D. considérant la décision de tenir un nouveau scrutin présidentiel le 10 juillet 2005,

E. vivement préoccupé par la fragilité de la situation en matière de sécurité, en dépit du caractère relative-
ment pacifique des manifestations de mars 2005, principalement provoquées par une situation écono-
mique et sociale profondément dégradée,

F. soulignant que le processus électoral en cours au Kirghizstan constitue un test qui, si son issue est
favorable, pourrait ouvrir la voie aux changements démocratiques et aux réformes institutionnelles et
économiques nécessaires dans les autres pays d'Asie centrale,

G. saluant les efforts déployés par l'OSCE concernant la médiation entre les forces politiques et les élec-
tions législatives de février et de mars derniers, ainsi que la présentation par cette organisation d'un plan
d'action pour la stabilité et la sécurité du pays pendant la campagne électorale et au-delà,

H. considérant que la plupart des pays d'Asie centrale souffrent de violations des Droits de l'homme,
particulièrement en raison de l'absence d'un système judiciaire approprié et à cause des restrictions
imposées aux partis d'opposition, aux organismes civiques indépendants de la société civile et à la
liberté des médias,

I. vivement préoccupé par les réactions des gouvernements des autres républiques d'Asie centrale aux
événements que connaît le Kirghizstan, qui s'orientent vers un durcissement de leur législation afin
d'empêcher que des événements similaires se produisent sur leur territoire,

J. considérant que les républiques d'Asie centrale sont tenues pour des alliés essentiels dans la lutte contre
le terrorisme international, le trafic de drogue et le fondamentalisme religieux, et qu'elles jouent un rôle
crucial dans le domaine de l'énergie;

(1) Textes adoptés de cette date, P6_TA(2005)0150.
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1. entend soutenir fermement la transition démocratique actuellement en cours au Kirghizstan, l'exercice
effectif des libertés – notamment les droits fondamentaux, la liberté d'expression, la liberté d'opposition au
régime et la liberté de la presse – ainsi que la sincérité et la transparence des élections;

2. loue les efforts réalisés par la société civile du Kirghizstan dans ses aspirations à de réels changements,
faisant suite à des années d'oppression; est convaincu que de telles attentes sont également présentes dans les
sociétés civiles d'autres pays de la région;

3. est convaincu qu'un véritable processus démocratique au Kirghizstan pourrait représenter un excellent
exemple pour les autres pays d'Asie centrale;

4. prie le Conseil et la Commission de coopérer avec l'OSCE et les autorités kirghizes nouvellement
désignées et, si nécessaire, de leur apporter aide et assistance, dans la difficile tâche consistant à préparer et
établir les conditions essentielles qui doivent être réunies pour que la prochaine élection présidentielle soit
libre et régulière;

5. invite le gouvernement intérimaire du Kirghizstan à suivre un cours démocratique en s'engageant dans
une politique de dialogue et de réconciliation nationale et à assurer la sécurité publique;

6. prie les autorités du Kirghizstan de déployer tous les efforts nécessaires pour engager un véritable
processus de démocratisation du pays fondé sur un authentique multipartisme, ainsi que sur le respect des
Droits de l'homme et de l'état de droit; se félicite, à cet égard, que soit lancé un processus complet de
réforme constitutionnelle visant à garantir une modification en profondeur du régime antérieur;

7. attire l'attention des autorités kirghizes sur la nécessité de maintenir de bonnes relations entre les
minorités nationales du pays;

8. prie instamment la Commission d'améliorer et d'adapter à la nouvelle situation l'accord de partenariat
et de coopération conclu avec le Kirghizstan en définissant, pour la démocratie et l'économie, des critères de
nature à renforcer les relations;

9. prie le Conseil et la Commission de définir et d'arrêter une stratégie commune envers les républiques
d'Asie centrale, de manière à dégager pour le court et le moyen terme une approche globale et cohérente à
l'égard de toute la région;

10. prie instamment la Commission de renforcer les programmes TACIS «démocratie» en Asie centrale,
en sorte de consolider la société civile et de promouvoir un processus ouvert et transparent de transforma-
tion des institutions;

11. prie la Commission d'inscrire les républiques d'Asie centrale parmi les priorités de l'initiative euro-
péenne pour la démocratie et les Droits de l'homme et d'être particulièrement attentive à la libération des
prisonniers politiques et à l'indépendance des médias;

12. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, au président,
au gouvernement et au parlement du Kirghizstan et à l'OSCE.

P6_TA(2005)0180

Soixantième anniversaire de la fin de la deuxième guerre mondiale

Résolution du Parlement européen sur le soixantième anniversaire de la fin de la deuxième guerre
mondiale en Europe (8 mai 1945)

Le Parlement européen,

— vu l'article 103, paragraphe 2, de son règlement,

A. commémorant l'anniversaire de la fin de la deuxième guerre mondiale en Europe, le 8 mai 1945, suite à
la capitulation de l'Allemagne nazie,

B. commémorant et pleurant toutes les victimes de la tyrannie nazie,

C. commémorant en particulier toutes les victimes de l'holocauste,
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